
Bienvenue à L’ÉTANG DE LA LOY

CET ÉTANG EST LA PROPRIÉTÉ DE LA  
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION  

DE MARNE ET GONDOIRE.
La pêche y est gérée par l’AAPPMA de l’Hameçon de 

Dampmart, Lagny-sur-Marne, Claye et environs.

• Pour y pêcher, vous devez être titulaire d’une carte de pêche.

• Se conformer à la réglementation de la pêche en 2ème catégorie 
(nombre de cannes, mode de pêche, taille légale de capture, date d’ouverture,…).

QUELS POISSONS ?
CARPE

TANCHE

BRÈME

PERCHE

MERCI DE RESPECTER 

LES AUTRES USAGERS ET DE  

LAISSER CE SITE PROPRE

Catégorie

Carte  
de 

pêche
Pêche  
2ème

Superficie  
7ha O
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OÙ SE PROCURER SA CARTE DE PÊCHE ?
Consultez la liste complète des dépositaires sur 

HAMECON.WIXSITE.COM/AAPPMA-HAMECON

ROTENGLE

CARASSIN

GARDON

BROCHET

PÊCHE INTERDITE 
DÉVERSOIR 
DES BARRAGES

PÊCHE INTERDITE 
MIROIR AUX  
LIBELLULES

CLIQUEZ IMPRIMEZ PÊCHEZ
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CARTEDEPECHE.FRPLUS D’INFOS 
Fédération de Pêche de Seine et Marne 
Tél. 01 64 39 03 08 www.federationpeche77.fr

Commune de 
Gouvernes


